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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME
Cinquante­troisième session
Point 8 de l’ordre du jour provisoire

QUESTION DES DROITS DE L’HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES A UNE FORME
QUELCONQUE DE DETENTION OU D’EMPRISONNEMENT, EN PARTICULIER : TORTURE

ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS

Rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire

Additif

Visite au Népal

Rectificatif

Paragraphe 2, ligne 6

Remplacer  administrateur par préfet.

Paragraphe 14, ligne 2

Supprimer  ne.
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